
 

Les informations et données mises à disposition sur le présent document sont fournies à titre indicatif et ne sauraient engager la responsabilité - contractuelle ou délictuelle - de l’association 
Prévention Routière. Elles n’ont pas vocation à remplacer les textes légaux auxquels il convient dans tous les cas de se référer expressément. 

INFOS PRATIQUES  

 

                LES REGLES DU CODE DE LA ROUTE

 
 

 Sens de circulation et priorité à droite 
(de nombreuses exceptions sont indiquées par 
la signalisation). 
Aux ronds-points, il faut céder le passage à 
tout véhicule venant de gauche, même non 
encore engagé dans le rond-point. 

 
 

 Limitations de vitesse pour les 
véhicules légers (sauf signalisation contraire) 
■ En agglomération : 50 km/h 
■ Hors agglomération : 80 km/h 
■ Route à chaussées séparées ou « semi-
autoroutes » : 100 km/h 
■ Autoroute : 120 km/h 

 
 

Limitations de vitesse pour les caravanes et 
véhicules lourds 
■ Route à chaussées séparées : 80 km/h 
■ Autoroute : 80 km/h 

 
 

 Taux d’alcool dans le sang à partir duquel 
la conduite est interdite : 
■ 0,5 g/l  
■ 0,1 g/l pour les jeunes conducteurs et 
professionnels. 
 

 
 La conduite sous l'influence de stupéfiants 

est interdite. 

 
 

 
 
 

 
 

 Usage au volant d’un téléphone tenu en 
main interdit, kit mains libres toléré (amende : 
100CHF). 

 
 

 Port de la ceinture de sécurité obligatoire, 
à l’avant comme à l’arrière. Les enfants de 
moins de 12 ans mesurant moins d’1,50m 
doivent être transportés dans des systèmes de 
retenue adaptés. 

 
 

 Port du casque sur les cyclos et les 
motos obligatoire. Il l’est également depuis 
2012 pour les vélos à assistance électrique, 
catégorisés « cyclomoteurs » (vitesse 
comprise entre 20 et 45 km/h). 

 
 

 Equipement obligatoire à bord du 
véhicule 
■ 1 triangle de signalisation  

 
 

 L’allumage des feux de croisement de 
jour ou l’usage des feux diurnes est obligatoire 
depuis janvier 2014 pour tous les véhicules 
sauf ceux mis en circulation avant 1970. 

 
 

 Dans certaines zones (ex : passages à 
niveau) ou lorsque la signalisation le précise, il 
est obligatoire d’éteindre son moteur aux 
feux rouges.  

 
 

 

 
 

 Vignette autoroutes 
Pour circuler sur les autoroutes de 
Suisse, vous devrez acheter une 
vignette (40CHF/32€) qui se 
substitue aux péages traditionnels.  
 

Elle est valable durant l’année imprimée, le 
mois de décembre précédent et le mois de 
janvier suivant (Ex. : la vignette 2015 est 
valable du 1

er
 décembre 2014 au 31 janvier 

2016).  
 
On la trouve dans de nombreux points de 
vente en Suisse (bureau de douanes, stations 
essence, services cantonaux des automobiles 
et des agences Touring Club Suisse) ainsi qu’à 
la frontière et auprès des Automobiles Clubs 
français. 

 
 

 Numéros d’urgence :  
■ Urgences médicales : 144  
■ Police : 117  
■ Secours en cas de panne : 140 

 
 

 Stationnement 
Les zones bleues sont nombreuses. N’oubliez 
pas votre disque de stationnement. 
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Les informations et données mises à disposition sur le présent document sont fournies à titre indicatif et ne sauraient engager la responsabilité - contractuelle ou délictuelle - de l’association 
Prévention Routière. Elles n’ont pas vocation à remplacer les textes légaux auxquels il convient dans tous les cas de se référer expressément. 

FRANCAIS 
Bonjour 
Au-revoir 
Excusez-moi 
S’il vous plaît 
Merci 
Oui/non 
Parlez-vous le français/l’anglais ? 
Où est … ? 
Je cherche… 
 
Droite  
Gauche 
Tout droit 
Route  
Autoroute 
Rue 
Sens interdit 
Panneau de signalisation 
Station essence 
Station de gonflage 
Parking 
Pneu 
Carte routière 
Feu de signalisation 
Péage 
Trottoir 
Passage piéton 
Carrefour 
Direction 
Rond-point 
Conduire 
Conducteur 
Passager 
Vélo  
Moto 
Voiture  
Camion 
 

ALLEMAND 
guten Tag 
Auf Wiedersehen 
Entschuldigen Sie bitte 
Bitte 
Vielen Dank 
Ja / Nein 
Sprechen Sie Französisch / Englisch? 
Wo ist ...? 
Ich suche ...  
 
rechts 
links 
gerade aus  
Bundestraße 
Autobahn 
Straße 
Einfahrt verboten 
Verkehrszeichen 
Tankstelle 
Pumpstation 
Parkplatz 
Reifen 
Strassenkarte 
Ampeln 
Autobahngebühr 
Bürgersteig 
Fußgängerübergang 
Kreuzung 
Richtung 
Kreisverkehr 
fahren 
Fahrer 
Mitfahrer 
Fahrrad 
Motorrad 
Auto 
Lastwagen 
 
 

 
 

SIGNALISATION  
 

 
 

 La « route postale  de montagne »  
Cette signalisation est parfois aussi 
apposée sur certains véhicules de 
transport de personnes. Les autres 
conducteurs doivent observer les 

indications donnés par les conducteurs de ces 
véhicules, en particulier lors de croisements ou 
dépassements difficiles. 

 
 

 Couleur des panneaux : l’inverse de la 
France 
 
■ Signalisation des autoroutes : panneaux 
verts 
  
 
 
■ Signalisation des routes pour automobiles : 
panneaux bleus 

 

 

 
 

LEXIQUE PRATIQUE 

 
 


